
 
 

 

Collège Alphonse Terroir : 

131 Avenue Albert Schweitzer, 59582 MARLY CEDEX 

Tél : 03 27 32 28 70 

Fax : 03 27 32 28 71 

Mail : ce.0593674y@ac-lille.fr / ssf.terroir.marly@gmail.com  

DOSSIER PRE-INSCRIPTION  

SECTION SPORTIVE 
FOOTBALL 

 
 

COLLEGE A. TERROIR MARLY  
 

DOSSIER A RETOURNER AU SECRETARIAT DU COLLEGE ou à 
ssf.terroir.marly@gmail.com 

AVANT LE MARDI 20 AVRIL 2021 15H00 
 

 
 

 

 

 



MON PROFIL D’ELEVE / JOUEUR DE FOOTBALL : 
 

NOM : 

PRENOM : 

DATE DE NAISSANCE : 

ADRESSE TUTEUR LEGAL : 

 

TUTEUR LEGAL :       TEL : 

MAIL : 

TEL EN CAS D’URGENCE : 

 

EXTERNE  DEMI-PENSIONNAIRE 

 

RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 

 

CLASSE SUIVI E L’ANNEE SCOLAIRE PRECEDENTE :  

NOM ET COORDONNEES DE L’ETABLISSEMENT D’ORIGINE, ET NOM DU PROFESSEUR 

PRINCIPAL :  

 

 

LV1 :       LV2 (5e,4e, 3e,) : 

 

iDemande de dérogation (critère niveau 6) à effectuer si 

vous dépendez d’un autre établissement de secteur. 

 

 

PHOTO 



APPRECIATIONS DU PROFESSEUR PRINCIPAL : 

Niveau de classe suivi :            Moyenne générale annuelle : 

Appréciation concernant le travail : 

 

Appréciation concernant l’attitude  en classe : 

 

Appréciation concernant la ponctualité, l’assiduité : 

 

APPRECIATION DU PROFESSEUR D’EPS SUR L’ATTITUDE 
ET LES APTITUDES PHYSIQUES DE L’ELEVE : 
 

 

 

AVIS ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT, OU 
DIRECTEUR D’ECOLE : 

 

 

JOINDRE COPIE DES BULLETINS TRIMESTRE 1 ET 2 

RENSEIGNEMENTS SPORTIFS 

Club d’origine : 

Coordonnées du Club : 

Nom de l’Educateur et n° de téléphone : 

Catégorie :   Niveau de l’équipe (division) : 



Poste(s) occupé(s) sur le terrain : 

Poste 1 (préférentiel) :    Poste 2 : 

 

APPRECIATION DE L’ENTRAÎNEUR DE CLUB : 

 

 

 

ENGAGEMENT SPORTIF ET SCOLAIRE : 

L’entrée et le maintien en Section Sportive Scolaire Football au Collège 

Alphonse Terroir sont conditionnés par les résultats scolaires, l’assiduité aux 

entraînements sportifs et l’investissement dans ce projet de formation de la 6e 

à la 3e. 

Tout manquement à cet engagement entraînerait l’éviction de 

la Section sportive, voire le retour dans l’établissement de 

secteur. 

L’Equipe de direction et d’encadrement du Collège A. Terroir. 

Lu et approuvé.      Date : 

Signature de l’élève :   Signature des parents : 

 

 

DOSSIER A RETOURNER AU SECRETARIAT DU COLLEGE ou à ssf.terroir.marly@gmail.com 
AVANT LE MARDI 20 AVRIL 2021 15H00 


